
 
 

 

 
 
 

Fédération déléguée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
 
Délégation Midi-Pyrénées 

Maison des Sports 

Rue Buissonnière - BP 81908 

31319 Labège Cedex 
 

Délégation Languedoc-Roussillon  

Maison départementale des Sports 

200,  Avenue du Père Soulas 

34094 Montpellier Cedex 

 
  
 

 

FFESSM Pyrénées Méditerranée 
Siège social : Maison des Sports – Rue Buissonnière – BP 81908 – 31319 Labège Cedex   

���� : 05 31 61 53 70 - ���� : 05 31 61 53 74 - Email : courrier.cir@ffessmpm.fr 

Association loi 1901 n° W313001067 – N° SIRET : 35048724500044 - APE n° 9312Z 

 

Assemblée Générale Ordinaire du 13 mars 2010 à Tarbes 
 

 

 

 

MANDAT DU DELEGUE OFFICIEL 
Licence FFESSM du président ou de son délégué à présenter obligatoirement 

 
 

Nom du Club : ………………………………………………………….      N° du club : 08-………………………………………… 

 

Nom  et prénom du président ou de son délégué (rayer la mention inutile) :   

 

………………………………………………………………………………...      N° de licence :…………………………………………. 

 

Signature du président et cachet du club 

Obligatoires 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’impossibilité de représentation du président ou de son délégué du club, le pouvoir peut être donné au 

président d’un autre club. Ce délégué ne peut en aucun cas procéder à une autre délégation. 

 

Je soussigné(e), M…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Président du club ………………………………………………………………… N° 08 -…….…………………………………….. 

 

Donne pouvoir pour me représenter à l’assemblée générale ordinaire du 13 mars 2010 

 

à M ……………………………………………………………………….., délégué du club ...………………………………………. 

 

N° de licence …………………………………………………………….  N° du club 08 -…………………………………………. 

 

Mention manuscrite Bon pour pouvoir - Signature du président et cachet du club 

Obligatoires 

 

 


